
Liste du matériel en CE2 

• Un agenda (1 page par jour) 

• Une trousse  

• Un stylo bleu effaçable avec recharges (Type frixion ou stylo-plume) 

• Une brosse (ou un chiffon) pour ardoise blanche 

• Une paire de ciseaux 

• Une paire de chaussons marqués au nom de l’enfant (dans un petit sac) 

Le reste du matériel scolaire que votre enfant utilisera au cours de l’année lui sera remis, selon ses 
besoins, dans les premiers jours de classe. Il devra en prendre grand soin car un seul exemplaire 
lui sera fourni. Il faudra donc vérifier régulièrement la trousse de votre enfant et remplacer les 
outils manquants ou usés en cours d’année. 

 

L’association des parents d’élèves de Veigy (APEV) est partenaire du site internet A-qui-S.  

Celui-ci permet d’étiqueter facilement le matériel de votre enfant.  

Pour toute commande que vous effectuerez, 15% du montant est réservé à l’APEV. Alors pour 
découvrir et/ou commander, rendez-vous sur le site www.a-qui-s.fr 

Si vous effectuez une commande, n’oubliez pas de rentrer le code VEI0575 dans la rubrique « mon 
panier », sur la ligne « j’appartiens à une association référencée ».  

C’est vite commandé, vite livré et vite collé, pour votre plus grand plaisir, celui de vos enfants et 
celui des maîtresses qui retrouveront rapidement les propriétaires des objets égarés. 


